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Lundi 10 mai 2010
Session d’ouverture

Daniel Van Der Steen, en tant que point focal régional du Comité International de planification pour la souveraineté alimentaire (CIP) a souhaité la bienvenue au participants et a rappelé l’objectif de la consultation : discuter des problèmes qui se posent dans la région en tenant compte des problèmes spécifiques à chaque zone (on peut citer par exemple la disparition des agriculteurs, les problèmes de sécurité alimentaire,…) et formuler des priorités pour l’action dans la région, afin de les présenter jeudi 13 mai à l’organe politique de la FAO (Conférence régionale). A cette fin, l’ordre du jour a été établi sur base des points qui seront abordés par la Conférence régionale.
Elections

Il est d’usage que le président de la consultation soit un représentant d’une organisation du pays hôte. Abgar Yeghoyan a été proposé et élu à l’unanimité. 
Il s’agit également de désigner un comité de rédaction (drafting committee) afin d’établir, au terme de la consultation, la déclaration de la consultation. Il est important que ce comité soit équilibré en termes de zone géographique et d’organisation. Ont été proposés et élus : Nune Darbinyan, Andrea Ferrante, Anahit Ghazanchyan, , Maryam Jorjadze, Shelby Matthews, Akylbek Rakaev Kalyshevich, Geneviève Savigny et Daniel Van Der Steen. Thomas Price étant désigné comme personne ressource.
Des présidents sont ensuite désignés pour chacune des sessions. Sont élus Anahit Ghazanchyan, Akylbek Rakaev Kalyshevich et Daniel Van Der Steen.
Déclaration de Fernanda Guerrieri

Madame Fernanda Guerrieri est la représentante régionale Assistante au Directeur général. Sa déclaration a porté sur le cadre de l’événement et sur les attentes envers les OSC/ONG.

Fernanda Guerrieri a commencé par rappeler l’agenda de la semaine et souligné qu’il s’agit de fournir des recommandations pour les 10 ans à venir, avec un accent mis sur 2012-2013. Elle a donné ensuite un bref panorama de la réforme de la FAO en cours. Cette réforme a débuté avec les conclusions de l’évaluation externe de la FAO en 2007 qui recommandaient le renouvellement de la FAO afin notamment de prendre en compte la diversité des acteurs intervenant dans le développement agricole, ces acteurs étant beaucoup plus nombreux qu’auparavant. En 2008, le plan d’action immédiate fut adopté afin de mettre en pratique les conclusions de l’évaluation. Une de ces actions concerne le nouveau rôle de la Conférence régionale qui devient un véritable comité de la FAO où l’on décide des priorités pour la région. La FAO a besoin de conseils des OSC/ONG concernant le processus de consultation et notamment sur comment mettre en place une consultation permanente avec les OSC/ONG, quels mécanismes à mettre en place afin que tous les partenaires puissent travailler ? Il s’agit de connaitre les besoins au niveau des partenariats OSC/ONG afin d’améliorer la situation dans le monde. La FAO attend que les OSC/ONG donnent des éléments de réponses à ces questions. 
Madame Guerrieri a aussi montré l’importance que constituait dans la région les transferts financiers des migrants qui travaillent en Europe occidentale ainsi que l’importance des espaces ruraux et urbains.

Session 1. Impacts des crises sur la sécurité alimentaire dans la Région (présidée par Akylbek Rakaev Kalyshevich)
1. Impact des crises sur la sécurité alimentaire dans la Région
Présentation de l’impact des crises (économiques des prix agricoles) sur la sécurité alimentaire. Par Thomas Lonc du bureau régional de la FAO (REU)
Thomas Lonc a présenté les principaux points du document préparé par le bureau régional de la FAO qui sera exposé jeudi 13 mai lors de la Conférence. 

La crise se poursuit. Des impacts importants sont : 

· la chute des investissements directs étrangers. Comment inverser cette tendance ? 

· l’accès au crédit, au prêt. Le crédit devient de plus en plus couteux et les agriculteurs n’ont pas une bonne « note de risque ». 

· la réduction des transferts d’argent des migrants vers les pays d’origine. On commence seulement à apercevoir l’impact de cet élément et la FAO veut l’étudier car il peut y avoir des conséquences sur le potentiel de développement des exploitations.

Au niveau de l’évolution à moyen terme en agriculture, plusieurs éléments sont à prendre en compte

· Les réponses politiques à la crise sont souvent externes aux ministères de l’agriculture.

· Les ressources pour la recherche ont diminué, il n’y a plus de nouveaux résultats.

· L’impact des crises sur les petites exploitations. Il existe deux moyens d’aider les petites exploitations : (1) via des programmes d’appui pour augmenter l’accès au marché, (2) via des services de vulgarisation publics ou privés. Ces services sont souvent très chers pour les petits exploitants. Des projets innovants de vulgarisation ont été mis en place. Il faut faire face à cette nouvelle tâche.

Les réponses politiques à la crise à court terme ont été de fermer les marchés, arrêter les réformes agraires,…ceci est contradictoire avec les engagements des gouvernements à moyen terme. 
Le changement climatique et sont impact sur l’agriculture fera l’objet de la discussion lors de la Conférence. Un constat est que les ministères de l’agriculture ne participent pas aux discussions à ce sujet. Ils font pourtant des rapports régionaux, nationaux sur les impacts mais ne proposent pas de solutions pour l’adaptation et l’atténuation. 

Présentation de la crise agricole. Par Shelby Matthews, COPA-COGECA
Plusieurs grands changements ont eu lieu au sein de la PAC. 
D’une part, les mesures de gestion des marchés ont été abolies, le soutien à la production a été découplé, et l’UE veut, dans sa politique d’ouverture au Doha round, fortement diminuer ses protections douanières. Il faut ajouter à cela que les subventions à l’exportation ont fortement diminué pour être proches de zéro en 2010. D’autre part, les normes phytosanitaires, environnementales et de bien-être animal ont été renforcés. Ceci a impliqué énormément de coûts pour les agriculteurs et résulte en une difficulté supplémentaire de faire face aux importations. 

Les principaux risques et défis. 
2009 a été une année de crise, les revenus ont baissé. Dans le futur, on s’attend à une augmentation des normes, donc des coûts. On assiste à une concentration de la chaîne agro-alimentaire. Les revenus baissent. La volatilité des marchés est importante et on s’attend à ce qu’elle croisse. Si le cycle de Doha aboutit, les conséquences seront des pertes énormes pour les agriculteurs en raison de la compétitivité des importations (du Brésil notamment). En outre, le changement climatique causera des problèmes.
Quelques illustrations. 
· Le prix des produits laitiers montre une nette tendance à la baisse ; mais cette chute n’est pas répercutée sur les consommateurs.

· Le revenu des agriculteurs dans l’UE a baissé en 2009 et représente seulement 40% du revenu des autres secteurs avec un niveau similaire à celui des années 90.

· Le pouvoir de marché des agriculteurs est faible et a diminué dans l’UE. La part des agriculteurs dans la chaine alimentaire est passée de 31% à 21% ; ceci est expliqué par la pression des grandes entreprises.
Prévisions pour l’avenir. 
On s’attend à une concentration, une intensification et une compétition de plus en plus forte dans la production. Sans encadrement des marchés pour les exploitations familiales, face aux énormes exploitations du Brésil, du Canada, des USA, on s’attend à un exode rural, un abandon des terres agricoles. A l’instar du secteur bovin, d’autres secteurs seront menacés. Ceci pose un problème en termes d’économie rurale et d’emploi. 
Quelques mesures attendues en termes de solution. 

· Au niveau des marchés. Le soutien découplé est important ; sans ce soutien, les revenus chuteraient encore de probablement 1/3. De plus, certains revenus dépendent à 80% de ces aides. Les agriculteurs voudraient tirer leur revenu du marché mais celui-ci ne fonctionne pas. Or, il n’y a pas de solution en raison de l’engagement à l’OMC.
· Au niveau du changement climatique. Les agriculteurs doivent contribuer à cette adaptation. Un gros problème est la restriction en approvisionnement en eau, de l’aide est nécessaire à ce niveau. 

· Au niveau de la recherche. Les applications doivent descendre jusqu’aux agriculteurs.

· La position des agriculteurs doit être renforcée dans la chaîne, par le biais du renforcement des groupes de producteurs, de l’établissement de codes de conduite, d’une transparence accrue, de la nomination d’un médiateur. 

· Au niveau de la sécurité alimentaire. Les normes strictes de l’UE sont menacées par les importations. Au sein de l’OMC, certaines règles empêchent les pays pauvres de créer une base pour diminuer la faim. De plus, il faut plus de cohérence entre l’OMC et la FAO, certaines règles de l’OMC vont à l’encontre des objectifs de la FAO.
Présentation de la crise des prix agricoles et en particulier la crise laitière. Par Geneviève Savigny (Coordination européenne Via Campesina)

La situation laitière s’est dégradée lorsque, comme le demande la Commission, les agriculteurs ont répondu aux signaux du marché lorsque les prix étaient élevés. Ceci a mené à une chute des prix. 
Les choix de la PAC ont jusqu’ici été d’améliorer la compétitivité des exploitations sur les marchés mondiaux, donc d’exporter. Or, la taille de nos exploitations devrait orienter les choix sur le marché intérieur. Il faut cesser le mythe selon lequel nous pouvons être compétitifs sur les marchés mondiaux, ce ne sera jamais le cas, regardons l’exemple du lait produit en Nouvelle Zélande. Ce choix sur la compétitivité a vidé les campagnes, a réduit la cohésion sociale, diminué les services, rendu le métier trop difficile et a mené à la désertification du milieu. Il faut donc recentrer les politiques sur le marché intérieur. Ceci implique une maitrise de la production qui nécessite une intervention des pouvoirs publics. Les états membres ont une responsabilité pour que la production s’adapte à la demande intérieure. Ceci n’empêche pas d’exporter là ou l’on est compétitif, mais il n’est pas durable d’être agressifs sur les marchés mondiaux grâce aux aides. 
Concernant la recherche, il n’est pas forcément nécessaire que celle-ci « descende » jusqu’aux agriculteurs, mais plutôt l’inverse : les connaissances agricoles doivent remonter jusqu’à la recherche. 

Concernant les solutions proposées par l’UE pour répondre à la crise laitière. Les assurances revenus reviennent à privatiser la mutualisation des risques, les marchés à terme serviront l’intérêt des opérateurs et la contractualisation peut avoir un intérêt mais une intervention des pouvoirs publics sur la gestion de l’offre est nécessaire. Cette analyse peut être généralisée à d’autres secteurs. Il faut un contrôle des prix, donc de l’offre, donc des importations pour conserver l’agriculture dans la région, sinon elle disparaitra dans les 10 ans à venir.

Analyse critique de l’impact des crises sur la sécurité alimentaire dans la Région. Par Jacques Berthelot, ONG Solidarité

Jacques Berthelot a centré son exposé d’une part sur le déficit alimentaire croissant en Europe de l’est et en Asie centrale et d’autre part sur les importations de produits laitiers dans ces zones en provenance de l’UE.
16 pays ont été retenus pour cette analyse: Albanie, Arménie, Azerbaïdjan, Belarus, Bosnie, Croatie, Géorgie, Kazakhstan, Kirghizistan, Russie, Serbie, Tadjikistan, Turkménistan, Ukraine, Ouzbékistan et Turquie. Le déficit alimentaire (à ne pas confondre avec le déficit agricole) est énorme pour la Russie et significatif pour les autres pays, en dehors de la Turquie et l’Ukraine. L’UE a un déficit alimentaire encore plus important. Cependant, ce déficit cache l’excédent alimentaire moyen  avec la plupart des pays précités (qui se traduit par des exportations alimentaires vers ces pays). 
L’élevage, et en particulier l’élevage bovin laitier, est important dans la zone analysée ici. Celle-ci devrait dès lors être excédentaire pour les produits laitiers, or elle est équilibrée en valeur. Les importations de produits laitiers à un prix sous les coûts de production en sont la cause. 

L’UE a un excédent important sur les pays concernés. Il faut savoir que l’UE n’importe aucun produit laitier aux tarifs normaux mais bien dans le cadre d’accords préférentiels avec certains pays. Il en résulte que les droits de douane moyens sont de 87% pour les produits laitiers entrant en UE. Inversement, les droits de douane des pays analysés ici sont entre 10 et 15%. Ceci explique les difficultés de la zone à exporter.

L’excédent de l’UE sur les pays analysés est expliqué par (1) le niveau différent de protection à l’importation et (2) le dumping de l’UE sur ces pays. 
1. En plus des droits de douane élevés, l’UE n’applique pas de droits ad valorem, mais bien des droits spécifiques par tonne, donc indépendants du prix CAF et du taux de change.  Au contraire, les droits de douane dans la zone concernée sont faibles et principalement ad valorem. 
Un exemple à méditer est celui de Kenya versus Afrique de l’Ouest. Les échanges de produits laitiers de ce pays sont passés d’un déficit de 2000 à 2003 à des excédents croissants de produits laitiers depuis. La raison principale est le relèvement de droits de douane sur la poudre de lait alors que, dans la même période, l’Afrique de l’Ouest a gardé des droits de douane à % ; ces pays ont pourtant un potentiel laitier important mais ils ne peuvent rivaliser avec les importations du Kenya. 
Les pays de la zone étudiée devraient donc se battre, lors des négociations avec l’OMC, pour consolider des droits de douane à un niveau élevé et se donner des marges de manœuvre pour les relever. C’est ce qu’a fait la Turquie et ses échanges alimentaires sont excédentaires.  
2. Les restitutions aux exportations ont connu une baisse importante en UE. Cependant un dumping important subsiste (dans le sens d’exportations sous les coûts de production, et non un dumping selon la définition de l’OMC). En effet, des subventions sont accordées par l’UE pour les produits laitiers : aide laitière découplée, aides à la fabrication de protéines, aides à l’alimentation du bétail. Ce cette aide, 14% est affectée aux exportations ce qui correspond à un taux de dumping de 28%
. 
Discussions et contributions par les participants

· Daniel Van Der Steen. La définition donnée dans cette analyse est donc différente de celle donnée à l’OMC ?

· Jacques Berthelot. Oui, à l’OMC, le dumping signifie exporter sous le prix intérieur. C’est en raison de cette définition que les dernières modifications de la PAC et du Farm Bill ont consisté à diminuer les aides directes afin de diminuer le prix intérieur. Mais pour connaitre les effets de la PAC sur les pays tiers, il faut considérer les subventions, quelle que soit la boite dans laquelle elles rentrent. On est libres d’exporter ce que l’on veut tant que ces exportations ne nuisent pas aux pays tiers. 

· Andrea Ferrante. Dans la présentation faite par la FAO, il n’y a pas de remise en question du modèle de production, le modèle de l’agriculture familiale n’est pas pris en compte. Mais lorsque l’on parle d’investissement, il faut voir quel type d’investissement pour quel modèle de production. De plus, lorsque l’on parle d’impact du changement climatique sur nos exploitations, on ne parle pas d’un autre modèle de production pour y faire face ! Or il est important que les exploitations luttent aussi contre le changement climatique. En outre, la concentration de la production est liée aux règles du commerce mondial imposées par l’OMC. Concernant l’arrêt des réformes agraires en cours à cause de la crise, il faut voir quelles réformes étaient en cours. La libéralisation de l’accès à la terre et la privatisation ne sont pas intéressantes pour l’agriculture familiale. Le modèle qu’il faut défendre est le modèle paysan car c’est le seul qui puisse amener une solution aux crises. La crise agricole est différente de la crise financière, donc la réponse doit être différente. Si les ministres de l’agriculture ne jouent pas de rôle pour résoudre la crise économique, c’est bien la preuve que l’agriculture n’a plus un rôle central dans le monde économique notamment. Or, l’occupation des zones rurales est la principale forme de travail dans le monde ; ceci soit donc devenir prioritaire et non plus être marginalisé. 

· Nune Darbinyan. Par rapport à l’impact des changements climatiques, les problèmes sont très diversifiés dans la Région. Certains pays sont en effet plus soumis à la désertification. La désertification devrait donc faire partie des recommandations. 

· Shelby Matthews. Le problème est beaucoup plus large : l’OMC veut des marchés libres et ceci implique que la production se déplace dans les régions les plus favorables (en termes d’investissement possible etc.). Il faut d’un côté des normes strictes pour assurer la durabilité mais d’un autre côté on dit qu’il faut ouvrir les marchés. Or les petites exploitations et les PED ne peuvent rivaliser avec les grandes exploitations du Brésil par exemple. Il faudrait donc plus de cohérence entre la FAO et l’OMC. 

· Wilhelm Schuster  La Roumanie est un nouveau membre de l’UE et, de ce fait, il existe des producteurs qui ne peuvent plus produire car ils ne répondent pas aux normes strictes de l’UE ! Pourtant leur lait est très bon. Il faut faire attention aux marchés occidentaux car il existe des conséquences négatives sur la production laitière, il faut que cela serve d’avertissement aux pays candidats : il ne faut pas détruire l’agriculture orientale pour l’agriculture occidentale à cause des normes de production de masse de l’UE. La façon la plus futuriste d’assurer la durabilité de l’agriculture est de manger local.
· Thomas Lonc. La FAO a toujours voulu appuyer les petits agriculteurs, il existe une assistance. Mais cette assistance doit servir à l’accès aux intrants et à commercialiser ; les coopératives de commercialisation sont souvent une réponse aux problèmes posés ici. Il existe des projets qui visent les petites exploitations, les femmes,… 
2. Problèmes spécifique de la Région du Caucase et des pays de la CEI

Présentation de quelques problèmes spécifiques à la Région du Caucase et des pays de la CAI pour les producteurs agricoles, et notamment en ce qui concerne l’accès au marché : tour de table

· Ara Danielian. 
· On a vu comme il est difficile pour les producteurs laitiers européens de survivre. Mais ici aussi les producteurs ont des problèmes. La privatisation des terres et exploitations, qui a suivi l’économie planifiée a été difficile. Après la réforme, la production a chuté. Mais comme l’Arménie n’est pas fortement intégrée au marché mondial, les agriculteurs ont réussi à survivre et se sont tournés vers le marché intérieur. 
· L’Arménie a récemment rejoint l’OMC, cela aura des conséquences, peut-être que le revenu des agriculteurs augmentera. La tentative de rapprochement du pays avec la Turquie est redoutée par les agriculteurs arméniens car ceux-ci ne sont pas compétitifs face à la Turquie qui bénéficie d’équipement plus moderne et qui est plus tournée vers l’UE. 
· Par rapport à la vulgarisation, tous ces services sont encore très faibles ici. 

· Mariam Jorjadze. 
· En Géorgie, 95% du secteur agricole est composé par l’agriculture familiale. Pourtant ce secteur est négligé. La tendance actuelle est de soutenir les exploitations industrielles qui ont un potentiel d’exportation pour attirer les investisseurs.

·  En raison de la période soviétique, lorsque les agriculteurs étaient des travailleurs dans des coopératives, il y a de fortes réticences des agriculteurs à rentrer aujourd’hui dans ce genre de systèmes, dans des coopératives. 
· La Roumanie est très agricole, l’autosuffisance serait possible pourtant 75% des produits sont importés ! 

· Il existe un faible accès au crédit et il n’y a pas de système de vulgarisation ; les agriculteurs sont démunis de toute assistance. Or ils ont perdu des connaissances lors de la période soviétique.
· Anahit Ghazanchyan. 

· D’accord avec Shelby Matthews, les objectifs mondiaux doivent être plus cohérent, les différents organismes devraient se coordonner. Le développement agricole, c’est pour les gens, donc à quoi bon si l’on oublie l’aspect humain de la question ? En Arménie, l’agriculture est le seul moyen de survivre et de surmonter la pauvreté. Mais l’agriculture peut également être un business. Mais il faut développer uns stratégie commune avant de développer des projets industriels.  
· Concernant les services de vulgarisation. Il y a de nombreux investissements ici mais ils ne ciblent que certains créneaux comme les exploitations à grande échelle. Le gouvernement ne voit pas l’intérêt de soutenir les petites exploitations. Il faudra des mesures pour cibler les autres exploitations : agriculture de subsistance, de survie,…

· Ara Danielian. La pauvreté n’est pas un désastre naturel, mais il s’agit d’une mauvaise gestion délibérée !

· Hasan Cengiz Yazar. Au cours des 5 dernières années en Turquie, 1 million d’agriculteurs producteurs de tabac ont quitté leur village à cause des mesures prises par l’UE.

· Akylbek Rakaev Kalyshevich. La situation des agriculteurs en Arménie est très différente de l’UE. Nos agriculteurs ne peuvent que rêver de telles subventions. L’Arménie a un système d’assurance et de micro-finance, mais cela est insuffisant. De nombreux agriculteurs seront bientôt en faillite. Lorsque l’Arménie a rejoint l’OMC en 2009, une taxe sur la valeur ajoutée de l’agriculture a été mise en place ; or cette taxe est impossible à supporter pour les plus pauvres. De plus, il faut actuellement payer pour fonder une coopérative ! Il faut une loi plus flexible à ce niveau. 
Monopolies and food. Par Abgar Yeghoyan (Protection of consumers’ rights)
Les monopoles ont commence à exister en Arménie après l’indépendance. Les importations en Arménie représentent 70% des denrées alimentaires. C’est pourquoi certaines industries ont un rôle important sur le marché. La loi sur la concurrence a peu d’impact sur les monopoles. La situation de la sécurité alimentaire des consommateurs s’est dégradée depuis la dernière consultation. Les prix ont augmenté pendant les périodes des fêtes à cause des monopoles des firmes d’importation. Ces dernières années, le dram arménien est plus fort que le dollar et l’euro, donc cela est profitable aux exportateurs. Mais l’an dernier, en une journée, il a baissé de 25% et les prix ont augmenté. L’augmentation du prix des denrées a été plus forte que l’augmentation de la devise. Actuellement, la devise a diminué mais les prix n’ont pas baissé ! Car ce sont les monopoles qui décident. A la suite de cette situation, les prix (du riz notamment) ont été surveillés par une commission afin de sanctionner les entreprises arméniennes qui ont violé les règles du marché en augmentant artificiellement les prix. Il faut une loi pour la cette commission puisse sanctionner les entreprise en cas de violation. Une surveillance existe actuellement pour 13 produits alimentaires importés. Deux mois de surveillance ont révélé des changements de prix anormaux. Il existe dans certains pays des aides pour lutter contre les monopoles, par exemple des aides pour renforcer la compétitivité des autres entreprises. Mais cela n’existe pas en Arménie. C’est pourquoi l’association de protection des droits des consommateurs a proposé des amendements de loi pour obtenir des sanctions plus élevées et la création d’une fondation indépendante pour accumuler 2.5% des sanctions afin de surveiller les prix. 
Par rapport à la consommation de produits nationaux, il faut un lien direct entre les consommateurs et les producteurs afin que la majorité des recettes reviennent aux producteurs et non aux intermédiaires. Les agriculteurs doivent bien sûr acquérir certaines compétences pour correspondre à certaines normes. Il existe des organismes qui cherchent à harmoniser la législation par rapport aux normes. Pour augmenter la consommation nationale, il faut un appui international. La FAO devrait aussi établir des projets directement avec les ONG et pas seulement avec les gouvernements car les ONG peuvent aider, à la mise aux normes par exemple.

Discussions et contributions par les participants

· Marian Jorjadze. Pour tous les pays du Caucase, les produits locaux sont appréciés des consommateurs. Mais souvent leurs droits sont violés car les transformateurs peuvent écrire ce qu’ils veulent sur les étiquettes, par exemple « produit biologique ». Pour les produits laitiers, lorsque les prix mondiaux ont diminué, les transformateurs ont commencé à produire à base de poudre de lait et non plus de lait, même s’il existait une collecte de lait. Ce changement n’a pas été indiqué sur les produits. Il faut donc veiller à appliquer des règles d’étiquetage. 
· Wilhelm Schuster. Si l’on impose les normes de l’UE ici, on va empêcher les consommateurs de consommer des produits très bons. La souveraineté alimentaire est atteinte si l’on permet aux agriculteurs de produire. Le meilleur service de vulgarisation existant ce sont les parents et les grands parents ! Il faut faire attention à ne pas tout perdre avec la modernisation. Le lait « safe » d’un point de vue phytosanitaire tue les agriculteurs.

· Ms Keti Natriashvili
 (Georgian Rural Development Program - GRDP) Géorgie. Il n’existe pas de véritable protection au niveau de la production de lait et de viande. Rien n’est contrôlé au niveau de la qualité. Il existe des normes mais il n’y a pas d’abattoirs. La situation est réglementée par deux personnes par région, il est donc impossible de contrôler toute la production.
Session 2. Réponses politiques aux crises afin d’assurer la sécurité alimentaire dans la Région et dans le monde (présidée par Anahit Ghazanchyan)
3. Contributions et discussions avec les participants

Présentation des réponses politiques aux défis pour l’agriculture et le développement rural dans la Région et des réponses particulières à apporter aux problèmes liés aux changements climatiques dans les pays de la Région. Par David Sedic (Bureau régional de la FAO-REU) 

Crise alimentaire

La FAO a procédé à des études sur la situation dans la région, qui ne portent pas sur les pays occidentaux et se centrent sur les pays les plus pauvres de la région. La FAO a fait une consultation en décembre 2008, dont le compte rendu existe en anglais et en russe.
Depuis la 2e guerre mondiale, les prix sont en baisse pour les céréales, mais il y a eu aussi des hausses et des baisses légères et temporaires (blibs). Depuis 2 ans et demi, les  hausses et les baisses ont été plus significatives. Après la 2e guerre mondiale, on accordait de l’importance à la constitution de stocks stratégiques, mais on a eu une longue période (de 50 ans) de stabilité (développement économique et baisse des prix agricoles.
En ce qui concerne l’impact de la crise récente, il n’y a toujours pas de cartographie de cet impact au niveau de la pauvreté.

Depuis la crise, les investissements en agriculture ont diminué, cela se marque en particulier au niveau des rendements. Le fait qu’il n’y pas une offre suffisante fait monter les prix. Le déclin dans l’investissement est ainsi la 1e cause de la crise. De plus, les stocks sont trop faibles en raison de leur coût et de la situation qui n’a pas poussé à faire des stocks. La demande accrue a également participé à l’augmentation des prix, ainsi que les problèmes au niveau de la récolte. Ces éléments expliquent la flambée des prix en 2007-2008. Une question posée est donc de savoir comment augmenter l’investissement en situation de baisse des prix. 
Il n’existe pas d’étude de l’impact de la crise sur la pauvreté dans cette région. Il serait logique que la crise ait réduit les dépenses des ménages.

Crise financière et économique

Trois études ont été menées à ce sujet, dont une de grande ampleur portant notamment sur l’Ukraine, le Kirghizistan, l’Arménie, la Hongrie et visant à déterminer les effets de cette crise sur l’agriculture. Voici quelques conclusions de cette étude. La crise macro-économique n’est pas liée à l’agriculture et est venue de l’extérieur, les ministères ne pouvaient pas faire grand-chose. Mais la crise a eu des effets sur l’agriculture car celle-ci dépend de financements publics ; la crise eu un effet de diminution de la productivité agricole. Bien entendu, la crise a été plus difficile lorsque la situation initiale des pays était mauvaise. 
Par rapport aux transferts de fonds des migrants, ces transferts représentent une part très importante de la part du PIB dans la zone étudiée, notamment en Russie. Mais la crise n’a pas eu d’impact très négatif sur ces transferts. 

En conclusion, l’élément principal est l’investissement agricole très limité depuis les années ’90 et les rendements qui son très inférieurs aux autres pays d’Europe. Certaines recommandations politiques recommandent d’augmenter les investissements dans les exploitations et dans la vulgarisation et toute mesure permettant d’augmenter les rendements.

Priorités pour les actions permettant de renforcer la sécurité alimentaire dans la Région. Par Jacques Berthelot. 
Avant d’aborder le cœur de son exposé, Jacques Berthelot a souhaité réagir à l’exposé précédent de la FAO. 
Dans les causes de la crise, la FAO a oublié de parler du boom des agrocarburants à base de maïs aux USA et en Europe. Ceci a eu un rôle important au niveau de la hausse des prix des produits. De plus, la FAO ne parle pas de la libéralisation des échanges et des pressions qui existent dans le cadre de négociations pour diminuer les droits de douane. Ce sont des éléments importants à considérer.

Au niveau des pistes d’action, il est nécessaire de refonder les politiques agricoles sur la souveraineté alimentaire, c’est-à-dire sur le droit d’un état/groupe d’états à gérer ses politiques agricoles comme il l’entend tant qu’elles ne portent pas atteinte aux pays tiers. Il faut surtout se fonder sur des prix rémunérateurs pour les producteurs afin d’augmenter la production, avec une protection efficace aux frontières. Ceci est possible grâce à des prélèvements variables qui permettent un prix intérieur fixe. 

Il est très frappant de voir dans le document de la FAO que malgré le grand déficit alimentaire pour la Région, il n’a pas de recommandation commerciale autre que celle d’augmenter la compétitivité pour exporter. Il n’est pas questions dans les recommandations de fournir une alimentation adaptée et suffisante aux populations pauvres. Ceci est conforme à la position de la FAO qui, pour améliorer la situation de la faim dans le monde, a toujours proposé, d’une part, des transferts massifs du nord vers le sud et, d’autre part, de finaliser le cycle de Doha et de libéraliser les marchés. Or, les marchés agricoles ne sont pas des marchés comme les autres. C’est pourquoi les Pharaons savaient déjà qu’il fallait réguler (exemple : stocks). Aucun pays n’a pu s’industrialiser sans protéger son agriculture, l’UE en est le meilleur exemple avec des droits de douane sur les produits de base très élevés et des subventions. Donc demander aux états de diminuer leurs droits de douane revient à les condamner à l’insuffisance. 
La crise constitue une opportunité de refonder le paradigme. Il faut une exception agricole dans les échanges commerciaux. L’OMC répète qu’il faut s’intégrer plus au marché mondial (voir consensus de Washington) pour se développer mais le bienfondé de ceci est démenti dans les faits :

· Si l’on compare le niveau de vie entre états/groupes d’états, on observe que plus le niveau de vie est élevé, moins l’intégration au marché mondial est forte (voir USA, UE, Japon ; la seule exception étant la Chine).

· Le même type de constat peut être fait si l’on compare le PIB entre états/groupes d’états et le niveau des droits de douane.

L’OMC a interdit d’utiliser les mécanismes les plus efficaces pour obtenir des prix rémunérateurs sans subvention pour les agriculteurs : le prélèvement variable qui permet de fixer un prix d’entrée de façon à avoir un prix rémunérateur. Ce prix d’entrée peut être fixé de manière à ce qu’il soit rémunérateur pour la moitié des agriculteurs ; l’autre moitié peut alors recevoir des aides pour compenser. L’OMC dit que ce mécanisme n’est pas transparent et qu’il isole les pays des signaux du marché. Ceci est contradictoire avec le fait que le prélèvement variable est utilisé quand même sous une autre forme (voir Inde) et avec les autorisations de mettre des taxes variables à l’exportation (ce qui est normal par ailleurs pour assurer la sécurité de sa population) qui correspondent à des prélèvements variables négatifs. 
Un argument à l’encontre d’un tel mécanisme est le fait que les consommateurs vont souffrir si l’on fixe un prix rémunérateur. Cet argument est sérieux, mais il faut considérer le fait que la hausse des prix va permettre d’augmenter l’auto-investissement des agriculteurs dont les rendements (et éventuellement les surfaces) augmenteront. Les coûts de production vont donc baisser petit à petit. Entre-temps il faut donc mettre en place un système à l’instar des « food stamps » permettant à la population pauvre de s’alimenter. Et il ne faut pas oublier que l’agriculture finance une grande part de la population.
Dans l’UE, les subventions à l’exportation sont autorisées si elles ne dépassent pas les seuils fixés lors du cycle d’Uruguay ; ces subventions permettent de diminuer les besoins extérieurs des firmes agro-alimentaires. 

Discussions et contributions par les participants

· Wilhelm Schuster. Nous exportons des produits bruts et nous importons des produits transformés bien plus chers, jusqu’à 100 fois plus, que les agriculteurs ne peuvent s’acheter. Il ne faut donc pas conseiller les producteurs de s’orienter vers les exportations, il faut au contraire produire pour le marché local.

· Anahit Ghazanchyan. L’agriculture orientée vers l’exportation concerne l’agriculture à grande échelle. Les petits agriculteurs ne sont pas pris en compte ici et resterons lésés. L’agriculture artisanale est flexible, mais il existe un problème d’interaction entre cette offre et la demande. 
· David Sedic. La FAO encourage les petits et les grands agriculteurs à trouver des possibilités d’exportation, mais ne cherche pas à les forcer à rentrer dans un système organisé. Il faut encourager les deux, et la demande locale également. En Arménie et en Géorgie, le travail porte surtout sur le lien entre les agriculteurs et la demande.

· Bettina Heimann. De nombreux pays n’ont même pas la possibilité d’exporter et sont importateurs nets ! Il faudrait d’abord chercher à couvrir la demande intérieure avant de penser à exporter. 

· Keti Natriashvili (Georgian rural development program). Les petits agriculteurs souffrent particulièrement du changement climatique mais ne reconnaissent pas toujours l’incidence du changement climatique. Il est donc important de vulgariser cette incidence et de conseiller les agriculteurs. 
· Daniel Van Der Steen. Les investissements agricoles sont importants. Mais il faut se poser la question de qui investit. Si les prix sont suffisants, si on régule les marchés afin que les coûts de production soient couverts par les prix, il n’est pas nécessaire d’aller chercher des investisseurs sur les marchés étrangers, car les agriculteurs vont investir eux-mêmes !

· Producteur de lait arménien. La pratique montre que les producteurs ne peuvent exporter leurs produits et que personne n’est en mesure d’investir. Les agriculteurs ont peu d’opportunité d’obtenir une augmentation de rendement. La solution est donc de promouvoir la coopération entre agriculteurs. Par exemple, la collecte de lait entre agriculteurs ayant 3-4 vaches peut être organisée et à ce moment là éventuellement il y aura une possibilité d’exporter. 

4. Amélioration de la sécurité alimentaire et des moyens d’existence en milieu rural dans la Région grâce à l’alimentation durable de l’élevage. 

Quel rôle peut jouer l’élevage dans le renforcement des moyens d’existence et de la sécurité alimentaire en milieu rural dans la région. Par Akylbek Rakaev Kalyshevich (Kyrgyz sheep breeders’ association)
Le Kirghizistan a vécu la transition d’une économie planifiée à une économie privatisée. Comme pour la plupart des CIE, il s’est agit d’un changement énorme. Après la 1e transition vers l’économie planifiée qui avait consisté en la formation de grandes fermes collectives, la seconde transition a mené à une économie de marché (avec la transformation de grandes fermes en petites fermes) ce qui a eu pour conséquences une diminution de la production, des stocks et du pouvoir d’achat. Le secteur de l’élevage surpasse petit à petit cette transition et aujourd’hui deux systèmes coexistent :
· Le système pastoral, de transhumance en région montagneuse

· Le système plus intensif et permanent en plaine.

L’agriculture représente 4% du PIB et l’élevage joue un rôle essentiel au niveau de la sécurité alimentaire locale et régionale, il permet de diminuer la pauvreté et de lutter contre le réchauffement climatique. 

En 2007-2008, une sécheresse a fait chuter la production des systèmes intensifs et le prix des fourrages a fortement augmenté. Il n’y a pas eu d’aide du gouvernement et certaines agences internationales ont profité de cette situation pour imposer l’importation de semences (OGM notamment) ; or le pays peut être autosuffisant en semences.

Il existe de nombreux défis pour le pays. Sur 140 millions de ménages agricoles, 900 000 pratiquent l’élevage parmi lesquels 25% pratique l’élevage nomade. Généralement, il s’agit d’éleveurs possédant quelques bêtes et cultivant sur moins d’un ha, qui se déplacent fin avril vers des pâturages plus éloignés. Les éleveurs ont moins de 2 ha par famille de 4-5 personnes. Il faut donc tenir compte de la mobilité comme facteur important pour le développement et le bien être des populations. De plus, les écosystèmes du pays sont mieux adaptés à la transhumance. 
La volonté de la FAO de collaborer avec les OSC/ONG au sein du CFS est appréciée mais les défis doivent donner lieu à une réforme plus en profondeur et à l’examen des approches qui ont échoué.

Le phénomène de land grabbing existe au Kirghizistan ; l’accès au pâturage et la mobilité sont limités par cette privatisation. L’utilisation de produits chimiques peut avoir un impact très négatif sur la diversité et l’environnement du pays. 

L’élevage porté sur l’exportation pourrait augmenter l’insécurité alimentaire et la pauvreté. Des initiatives promeuvent l’intégration verticale dans la chaine agro-alimentaire plutôt que la production locale. 

Les marchés paysans sont utilisés pour le dumping. Les agriculteurs sont exclus des marchés urbains et ceci augmente l’exode rural et les problèmes. Le gouvernement a promis de créer les conditions favorables à l’élevage mais pas un cent n’a été dépensé. L’insémination artificielle est par contre soutenue mais elle n’est pas en faveur des petits exploitants. 

Les biotechnologies promues par les instances internationales mettent en danger la biodiversité, augmentent la pollution de l’eau, la malnutrition, la pauvreté des sols, … sans parler des droits de propriété et du contrôle par les industries. Le document de la FAO qui recommande l’augmentation de la production a des conclusions simplistes. Les recommandations faites pour le Kirghizistan ne correspondent pas à la réalité, car les systèmes en présence sont des systèmes agro-écologiques qui utilisent des intrants diversifiés, locaux et peu chers. 
Discussions et contributions par les participants

· David Sedic (FAO REU). Cet exposé souligne la faiblesse du document FAO présenté qui porte sur l’amélioration des moyens d’existence grâce à l’élevage. La portée du document était très large et il n’a donc pas été possible d’entrer dans les détails et de donner des recommandations politiques précises. Il existe souvent ce dilemme pour les études : avoir une portée vaste sans détail ou l’inverse ? C’est souvent la première option qui est choisie. Par rapport au pastoralisme durable et la question des politiques agricoles, ce sont les gouvernements qui décident et la FAO n’a qu’un rôle d’assistance.

· Hasan Cengiz. Pour lutter contre le changement climatique, les petits exploitants ont un rôle très important à jouer. La production doit être orientée sur l’autosuffisance et non sur l’exportation. Les agriculteurs doivent collaborer au niveau régional pour contrer les multinationales, les monopoles. Voici une expérience turque : il y a un mois, les producteurs ont subi une diminution du prix du lait liée à la pression du gouvernement sur l’élevage et liée également à la pression de l’UE sur l’achat de lait. L’augmentation des denrées sont liées aux politiques des gouvernements depuis les années 2000 ; le nombre d’animaux  considérablement diminué. 

· Pascal Bokkers. Derrière le terme « marché », se cache plusieurs concepts : l’endroit où l’offre et la demande se rencontre, les règles relatives au marché, et enfin les nombreux acteurs et l’infrastructure. Il faudrait préciser ce dont on parle. Par ailleurs, il faut considérer les réformes qui ne sont pas liées à l’agriculture mais qui ont un impact sur celle-ci, comme par exemple l’accès au crédit. Finalement, il faut prendre conscience que la transition n’est pas seulement agricole mais est aussi culturelle. 
· Anahit Ghazanchyan. Lorsque l’on parle d’accès au marché, on parle de la rencontre entre offre et demande. Lorsqu’on parle d’exportations, on fait référence aux règles.

· Daniel Van Der Steen. Fixer les prix à un niveau rémunérateur est un moyen de booster la production et de développer des bonnes méthodes, même si par le passé il y a eu des lacunes dans les systèmes de production développés en situation de régulation des prix.

5. Amélioration et sécurisation de l’accès à la terre des exploitations familiales dans la Région
Quels sont les principaux moyens qui permettraient d’améliorer et de sécuriser l’accès à la terre des exploitations familiales dans la Région (contribution aux lignes directrices sur la gestion des terres et des ressources naturelles) : tour de table.
· Andrea Ferrante. Il est important de soutenir les processus d’attribution des terres, car la privatisation des terres qui était à la mode n’a pas conduit à de bons résultats. L’accès à la terre est un problème commun à tous les pays. C’est aussi un problème en UE où les jeunes n’ont pas accès à la terre. Un autre problème commun dans ce contexte est le vieillissement de la population rurale ; une partie de la solution à ce problème est l’accès à la terre. Le marché ne va pas régler ce problème seul, il faut l’intervention des institutions publiques. La volonté d’investir plus est souvent liée à plus de privatisation. Au niveau de la participation de la société civile aux processus de la FAO, elle doit être augmentée. Il reste beaucoup à faire, il faut plus de participants. Il s’agit d’un problème crucial commun à toute la région.
· Geneviève Savigny. Un élément de solution se trouve dans l’exemple de la loi forte en France concernant la location des terres avec des droits forts pour l’agriculteur. Cela n’a pas empêché l’agrandissement et est sans cesse remis en cause mais peut constituer un outil pour sécuriser l’accès à la terre et pour contrôler l’agrandissement des exploitations par les institutions en permettant l’accès aux jeunes. 

· Wilhelm Schuster. En Roumanie, il existe un exode rural fort, les terres sont abandonnées. La législation pourrait empêcher que la terre ne soit retirée à l’agriculture ; l’urbanisation est de plus en plus grande. Les terres cultivables autour des villes qui ont été abandonnées font l’objet d’une forte spéculation et sont vendues très cher, on ne peut donc plus les cultiver. Il faut transporter les aliments sur de longues distances pour les acheminer en ville, il serait donc mieux d’utiliser les terres autour de Bucarest. 
· Abgar Yeghoyan. Ces dernières années en Arménie, seulement 30% des terres ont été utilisées en raison d’un manque de moyens financiers, de l’augmentation du prix de l’eau pour l’irrigation,… Un programme de la Banque Mondiale est prévu pour financer des techniques, surveiller la progression des prix du gaz, de l’électricité et de l’eau. Il faut réfléchir à un programme d’autosuffisance alimentaire qui permet de lutter contre la pauvreté.

· Ashot Voskanyan. L’accès au marché suppose une analyse de l’accès au marché domestique et extérieur. S’il n’y a pas d’accès au marché, les agriculteurs se concentrent sur des parcelles de terre car la demande ne suit pas. Le résultat d’infrastructures sous développées et du manque d’accès aux intrants est l’exode des jeunes des campagnes. Or il existe de très belles terres en Arménie, mais il ne reste que des vieux. La FAO doit aussi aider à maintenir ces régions et à les rendre attractives, il est important de maintenir des populations dans des régions loin du centre.
· Anahit Ghazanchyan. L’âge moyen des villages ne cesse d’augmenter, il y a peu d’avenir. Il faut aider ces populations à changer d’optique mais il est très difficiles pour elles de se projeter dans l’avenir car la situation présente est trop difficile. Cette situation a conduit Heifer à créé des clubs de jeunes dans les villages afin de maintenir la population rurale et agricole. Cela permet d’envisager le développement futur, de faire revenir les enfants via des structures éducatives.
· Andrea Ferrante. En 2006, la FAO a organisé une conférence importante sur les réformes agraires et le développement rural. Les conclusions de cette conférence ont été signées par 90 pays. Il est difficile de comprendre qu’il n’y ait pas de suivi des recommandations dans la Région, malgré la signature des pays. Par ailleurs, en Europe, de nombreuses terres publiques sont disponibles et pourraient offrir des opportunités aux agriculteurs –comme par exemple les terres confisquées par la mafia. Mais comment garantir l’accès à ces terres ?

· Jacques Berthelot. Un problème est posé par la capitalisation des droits aux subventions liés à la terre. Cela complique les choses pour les jeunes agriculteurs. 

· Vakhid Umirov. Des projets de développement ont été réalisés dans les régions sèches par la société de consultance, selon l’approche suivante : un maximum d’agriculture de conservation et un minimum de travail de la terre afin de  conserver l’humidité de celle-ci. Cette approche permet d’augmenter le rendement des terres de 30% et d’économiser 20% d’eau. Le problème est que beaucoup d’agriculteurs ignorent les nouvelles techniques de culture et d’irrigation. C’est pourquoi la société a diffusé des documents de vulgarisation sur l’utilisation de technologies modernes. Mais il n’est pas toujours facile d’informer en raison d’un manque d’accès à l’écrit, à internet. 

· Michal Demes. Il existe un site internet d’échange d’informations utile, le portail agroweb : http://www.agrowebcee.net/. Ceci permet de suivre l’évolution et d’avoir un accès à l’information concernant la consultation par exemple. Le réseau agroweb comprend  plus de 25 pays membres, avec une page par pays.
6. Projets nationaux et régionaux de la FAO

Quels projets nationaux et régionaux concrets pourraient être mis en œuvre avec l’aide de la FAO pour répondre à la crise alimentaire (notamment en améliorant l’accès au marché des petits exploitants, en créant des circuits courts entre consommateurs et producteurs agricoles via des ONG…) : tour de table
· Wilhelm Schuster. Dans toutes les réunions internationales, il y a un manque de compréhension de la réalité locale. Nous avons l’impression que l’UE et les USA tentent d’imposer leur modèle de production. La FAO pourrait lancer des petits projets de recherche –à l’échelle locale- pour connaitre les modèles de production les plus viables et savoir ainsi lesquels doivent être favorisés, comment financer les acteurs locaux et les faire participer. Les ONG pourraient être impliquées dans cette recherche. 
· Anahit Ghazanchyan. Il est important de mener des recherches à partir de la base, en coopération avec les experts locaux.

· Akylbek Rakaev Kalyshevich. La FAO a réalisé des projets intéressants au Kirghizistan, mais elle devrait fournir plus de son expertise à cette région, elle serait bien accueillie. L’aide de la FAO est attendue, notamment dans la lutte contre les maladies ou encore au niveau des semences, mais la FAO devrait être plus sélective dans ses partenaires de recherche. Car elle coopère parfois avec d’autres organismes qui ne mettent pas l’accent sur les agriculteurs, qui sont sur une autre longueur d’onde.
· A propos du changement climatique. La FAO doit faire des recherches sur les techniques qui protègent l’environnement, comme l’agriculture biologique. La gestion des ressources naturelles est un point important aussi, les moyens de retirer des bénéfices de la biodiversité…on devrait lancer des projets sur ces thèmes.  
· Quelques 3 autres propositions concrètes ont été faites apportées (sur des documents fournis par les participants), mais n’ont pas pu être discutés par manque de temps. Ces propositions sont fournies en annexe.

Mardi 11 mai 2010
Session 3. La réforme de la FAO et l’implication de la société civile (présidée par Daniel Van Der Steen)
7. Réforme de la FAO, du Comité pour la Sécurité Alimentaire mondiale et implication de la société civile

Présentation du Comité pour la Sécurité Alimentaire mondiale, des implications pour le fonctionnement régional de la FAO. Par Noël de Luna (président du Comité sécurité alimentaire)
Le CFS (comité pour la sécurité alimentaire mondiale) est une composante essentielle du nouveau partenariat pour l’agriculture, la sécurité alimentaire et l’alimentation. Ce partenariat commence à prendre forme et l’on sait que le CFS aura un rôle à jouer dans ce processus, puisqu’il est appelé à devenir la plate-forme globale pour la sécurité alimentaire réunissant toutes les expériences et les études dans ce domaine et comportera un pool d’experts qui mettront leurs connaissances à disposition pour lutter contre la faim. Le rôle du CFS sera de trois ordres : assurer la coordination globale, assurer la convergence/coordination des politiques et fournir des conseils et un soutien aux pays et des régions, à la demande de ceux-ci. Il ne s’agit donc pas d’une agence de développement ou de financement mais d’un appui politique de haut niveau. La première phase d’implémentation portera sur les 3 rôles précités. La seconde phase après 2011 portera sur la coordination aux niveaux national et régional afin de mettre œuvre la « high level task force (HLTF), sur l’échange de bonnes pratiques et sur le développement d’un cadre stratégique global pour la sécurité alimentaire et la nutrition. Il peut sembler étranger de commencer par la coordination globale (phase 1) avant la coordination au niveau national et régional, mais cela a été défini comme ça. 
Les conférences régionales doivent permettre de rassembler les initiatives régionales et nationales, d’améliorer le partage d’information, d’informer la plénière du CFS des succès, challenge et besoins, et enfin de disséminer les conclusions et recommandations du CFS au niveau national et régional. Le lien entre le CFS et la conférence régionale sera déterminé par les régions. Les interactions entre le CFS et les ONG sont très différentes selon les pays ; l’approche la plus réaliste serait de développer ces relations au niveau sub-régional pour prendre en compte les différents besoins des différentes zones. 
Il faut déterminer les besoins pour créer un dialogue multi-partenaires entre les CFS et les sous-régions ; il ne s’agit pas de créer de nouveaux mécanismes (il existe une longue tradition de liens étroits entre la conférence et le CFS) mais de l’améliorer pour rendre le dialogue plus efficace. 

Présentation de la réforme de la FAO. Par Thomas Price (FAO)
La FAO connait actuellement une croissance nouvelle, avec 3500 membres du personnel et jusque 10.000 personnes si l’on inclut les associés et consultants. La FAO est une agence intergouvernementale comprend 5 bureaux régionaux, 11 bureaux sous-régionaux, 5 bureaux de liaison et 78 bureaux nationaux. Le budget annuel est d’environ 1milliard de dollars, dont la moitié provient de contribution volontaires. 
La FAO, multilatérale. La FAO agit en tant que plate-forme neutre pour le partage d’information et l’analyse de données, l’analyse et les conseils politiques, la mise en place de standards et de conventions globales.  Par ailleurs, la FAO coopère avec d’autres agences comme le FIDA, la Manque Mondiale, le PAM, et d’autres.
Le mandat de la FAO, assez large, consiste à améliorer les niveaux de nutrition, la productivité agricole et la qualité de vie des populations rurales et ainsi contribuer à l’essor de l’économie mondiale et assurer l’éradication de la faim. 

Depuis 1997, suite à une évaluation indépendante,, la FAO procède à une important restructuration à différents niveaux: décentralisation des services, rationalisation des procédures et réduction des coûts. Parmi ses principales réformes, citons le transfert de personnel (du siège au terrain), l’augmentation croissante du nombre des experts venus de pays en développement et en transition et l’élargissement des liens avec le secteur privé et les organisations non gouvernementales. Pour ce dernier point, le travail se fait sur base de certains acquis : le somment mondial de l’alimentation, le travail dans le cadre du CFS, la tradition de travail avec la société civile en matière de droit à l’alimentation, la réforme UN « unis dans l’action ». 

Sans partenariat solide, la FAO ne pourrait plus servir les états. LE CFS intervient ici comme un processus multi-acteurs où la société civile est un participant. 
La consultation de la société civile pour l’Europe doit permettre à la FAO d’obtenir de la société civile

· Des conseils sur les thématiques agricoles et alimentaires principales dans la région

· Des éléments pour poursuivre le processus de consultation 

· Un partenariat et des ressources

Discussions et contributions par les participants

· Jacques Berthelot. Pourquoi la FAO s’aligne-t-elle sur les autres secteurs d’activité qui demandent l’ouverture des marchés ? Il faut prendre conscience que la sécurité alimentaire impose la souveraineté alimentaire.
· Thomas Price. En tant qu’organisation des NU, il faudrait tenir compte de vos points de vue. Les états ont des points de vue très différents, voire contradictoires. Certains ont une approche libérale et d’autres envisagent l’aspect multifonctionnel de l’agriculture, il s’agit de deux positions très différentes qui résulte en une schizophrénie au sein de l’institution ! La conférence sur la multifonctionnalité a créé une grande controverse et aucune position commune n’a pu être trouvée. Il est difficile d’affirmer que l’agriculture est un domaine si certains états de ne sont pas d’accord. Ce que la FAO peut faire c’est présenter les conséquences qui découlent de ces deux points de vue en tenant compte de la réalité du terrain.

· Noël de Luna. Les rôles de la FAO et de l’OMC doivent être différenciés. La FAO fournit des analyses sur les questions d’échanges et commerciales aux états, ceci constitue une aide aux pays pour argumenter à l’OMC. Mais la FAO n’est pas directement impliquée dans les négociations.
· Andreas Ferrante. Concernant le panel d’expert, celui-ci ne devra par refaire ce qui a déjà été fait par d’autres. A propos de la réforme du CFS, il est important que la 2e phase soit mise en œuvre dès que possible afin que les politiques soient appliquées. Or pour cela des ressources sont nécessaires. Il faut responsabiliser les états et la société civile doit pouvoir contrôler ce processus. Au niveau des thèmes, il serait intéressant d’insister sur le rôle de la spéculation, voir quel a été son rôle lors de la crise en 2008. Le CFS pourrait former un forum afin de conseiller d’empêcher ces pratiques. A propos du nouveau rôle de la société civile, afin que celle-ci puisse apporter des éléments pertinents, il faudrait que la conférence régionale soit également réformée pour avoir un rôle de participation à part entière. Si la société civile participe au CFS, il faut qu’elle ait aussi un rôle à la conférence, elle doit être considérée comme un acteur à part entière. 

· Noël de Luna. Le panel d’expert sera rapidement créé et il ne devra rien réinventer mais apporter des connaissances pertinentes. La question des ressources est pertinente, lorsque la conférence a approuvé la réforme, certains ont oublié les ressources nécessaires pour mettre la réforme en œuvre. De plus le budget a été rogné au cours du temps et sert surtout à organiser des réunions. L’accent sera mis sur le budget lors de la conférence mais il faut d’abord définir les priorités de la région. Par rapport à la réforme de la conférence, rien n’est absolu et ou pourrait l’envisager mais cela prendra du temps.
· Thomas Price. Certains états sont favorables à augmenter la coopération avec la société civile ; ils tentent de dégager un budget pour favoriser cette coopération.

· Geneviève Savigny. Il arrive que dans les conférences sur la recherche, les considérations des multinationales soient mieux prises en compte que celles des agriculteurs.  Il est donc important qu’ils soient entendus au niveau du CFS. Mais le CFS ne semble pas être reconnu par tous les gouvernements (par ex. la France) comme le lieu de gouvernance mondiale de l’agriculture et l’alimentation. Comment faire en sorte que ce soit le cas ? Par ailleurs, au niveau de la définition des programmes et leur financement, qui décide ? Le CFS devrait avir un rôle de contrôle sur les programmes.

· Noël de Luna. Il faut tenir compte de tous les secteurs de la société civile au sein du CFS et trouver des consensus. Le CFS peut jouer le rôle de gouvernance mondiale, il faut soutenir ce processus. Le rôle de la FAO dans le financement des programmes est central, mais le PAM et d’autres instances interviennent aussi. Il faut favoriser les synergies pour améliorer le financement de ces programmes.

8. Contributions de la région Europe et Asie centrale au mécanisme international de la société civile pour la sécurité alimentaire et la nutrition pour les relations avec le CFS dans le cadre des réformes de la FAO
Quelle contribution de la société civile européenne afin notamment d’améliorer la proposition de « mécanisme international de la société civile pour la sécurité alimentaire et la nutrition pour les relations avec le CFS » ? Par Andrea Ferrante (Président de AIAB et CIP)

Le nombre de sièges attribué à la société civile n’a pas encore été décidé. Il faut soumettre une proposition de mécanismes permettant d’assurer la présence de la société civile : mécanismes pour choisir les participants, sachant qu’il est difficile de tenir compte de tous les acteurs. Une proposition a été réalisée par le CIP. Il faut mettre en place un comité de coordination qui doit rendre compte aux réseaux internationaux d’organisations qui travaillent sur la sécurité alimentaire et il faut également désigner des participants au groupe d’experts. Pour le moment, 4 ONG y travaillent, mais c’est un choix provisoire, les participants devront être choisis par le comité de coordination. Ce mécanisme complexe doit être financé. Il faut donc discuter de tout ça.
Discussions et contributions par les participants Discussions et contributions par les participants

· Mariam Jorjadze. Beaucoup d’ONG sont prêtes à participer au processus mais peu ont pu venir par manque de moyens. Il est important que le mécanisme de sélection soit très transparent et ouvert pour que chacun puisse comprendre comment cela fonctionne.
· Anahit Ghazanchyan. Le CFS est un organe politique et non financier. Il y a un hiatus, il faut donc que les ONG participent aux discussions avec les gouvernements afin qu’ils fassent participer la société civile. Mais attention aux ONG manipulables par les gouvernements qui seront choisies en premier !
· Noël de Luna. La tâche de la FAO est d’encourager les gouvernements à veiller à la participation des différents acteurs dans la prise de décision. Par rapport aux porte-parole, c’est à la société civile de décider en son sein, il faut pour cela qu’elle s’organise. Par rapport au niveau de représentation du CSA lors de la prochaine plénière, rien n’est encore décidé. On pourrait envisager le pro-rata. Il est important en effet d’être transparent dans le processus de sélection par la société civile. 

· Akylbek Rakaev Kalyshevich.

A COMPLETER
· Daniel Van Der Steen.
A COMPLETER
· Andrea Ferrante. Pour établir ce mécanisme complexe, on ne part pas de zéro, il existe déjà des réseaux d’ONG et il y a aujourd’hui une bonne représentation des différents secteurs d’ONG. Il faut maintenant réfléchir à comment la Région peut être bien représentée. Le problème est que le nombre de siège sera faible or, vu la complexité de la société civile, il faudrait 100 sièges au total pour qu’on en ait 8. Ceux qui siègeront au CFS ne devront pas oublier leur rôle de facilitateur, représentation des gens, ni la diversité des régions.
· Thomas Price. L’expérience du panel pour la souveraineté alimentaire : 12 groupes ont été identifiés par la FAO. Certaines organisations peuvent mobiliser des ressources importantes. Les priorités sont différentes selon les groupes donc il faut un mécanisme pour veiller à ce que les groupes qui ont des difficultés à être présents puissent participer. Il faut une consultation large dans chaque domaine, une démarche collective. A nous de trouver ce mécanisme de représentativité ! 
· Anahit Ghazanchyan. On n’est pas meilleur si on est nombreux, il faut plutôt inviter les personnes qui représentent des canaux de communication existants. 

· Représenter plusieurs organisations est une grande responsabilité. En Europe, il existe déjà des réseaux qui ont l’habitude de participer à ce genre d’événements. Or, en Caucase du Sud, la constitution en ONG est récente, il n’y a pas d’expérience pour savoir comment faire entendre la voix de ceux que l’on représente.

· Margarita Hakobyan. Toute organisation a ses propres priorités. Comment représenter ces différentes priorités en un seul endroit, et faire en sorte que ces priorités soient à l’ordre du jour ?
· Marta Marczis. L’expérience de « Rural workshop foundation » en Roumanie a permis de créer une mise en réseau des ONG au niveau national. Comment faire participer ce réseau au niveau international ? 

Session 4. Adoption des recommandations (présidée par Abgar Yeghoyan)
Après présentation d’un premier projet de texte par le Comité de rédaction et ajustements selon les commentaires des participants, le texte suivant a finalement été adopté par l’ensemble des participants. Il a ensuite été présenté lors de la Conférence régionale par Anahit Ghazanchyan, directeur de l’ONG Heifer international en Arménie.
Déclaration des organisations de la société civile participant à la Consultation OSC/ONG – FAO pour l’Europe et l’Asie centrale, Erevan, 10-11 mai 2010

Introduction

Les 10 et 11 mai 2010, 44 OSC et ONG représentant des organisations nationales de 10 pays et 9 organisations internationales de la Région Europe et Asie centrale se sont réunies à Erevan avant la Conférence régionale de la FAO. Elles ont examiné des questions figurant à l’ordre du jour de la vingt-septième Conférence régionale de la FAO pour l’Europe et les relations entre la FAO et la société civile. La Consultation était présidée par Abgar Yeghoyan, Président de l’ONG arménienne « Protection des droits des consommateurs ». Les participants sont parvenus à un consensus sur les points ci-après.

Analyse de la crise dans la Région et impact sur la sécurité alimentaire

Au sujet de la crise des prix des produits alimentaires:

•
de nombreux pays de la Région du Caucase et de la CEI (hors UE) étaient particulièrement touchés car fortement tributaires des importations de produits alimentaires;

•
de nombreux agriculteurs de la Région du Caucase et de la CEI étaient touchés par les changements survenus lorsqu’ils ont cessé d’être membres de l’URSS et par les réformes qui ont suivi;

•
les producteurs agricoles nationaux de l’ensemble de la Région n’ont tiré parti de la hausse temporaire des prix des produits agricoles que s’ils avaient une capacité d’investissement et un accès aux intrants et au crédit suffisants;

•
dans les pays de l’UE, malgré l’existence de paiements directs, les agriculteurs n’ont pas été épargnés par la crise – notamment dans le secteur laitier – les prix retombant après la crise, à un niveau très bas, inférieur aux coûts de production européens; cela était également dû aux mesures de réforme de la PAC qui ont considérablement réduit les outils/instruments de réglementation/gestion des marchés dans l’ensemble de la Région. Les petits producteurs ont été particulièrement touchés étant donné que la faiblesse des prix leur interdisait tout investissement;

•
dans les États ayant adhéré récemment à l’Union européenne où les petits producteurs sont encore nombreux, l’application de nouvelles normes sanitaires, en matière de traçabilité, d’environnement et de bien-être des animaux a eu pour conséquence que les agriculteurs n’étaient plus en mesure de vendre leurs produits ni sur leur marché national ni sur celui de l'UE;

•
les consommateurs ont également été touchés par la crise (de plein fouet dans la Région du Caucase et de la CEI) étant donné que les prix à la consommation demeurent élevés, même après la baisse des prix à la production. 

Au sujet de la crise financière et économique:

•
la crise financière et économique a eu un impact fort sur la pauvreté et la sécurité alimentaire dans la Région du Caucase et de la CEI, étant donné les effets qu’elle a eu sur les revenus.

Au sujet de la crise du changement climatique:

•
les gouvernements de la Région du Caucase et de la CEI ne se sont guère intéressés à l’impact du changement climatique qui a été grave, en particulier pour ce qui est de la disponibilité et de la rareté de l’eau.

Rôle de la FAO dans la Région

L’alimentation et l’agriculture jouent un rôle de premier plan dans les sociétés de la Région. Les aspects environnementaux, socioéconomiques et culturels dépendent des politiques de l’alimentation et de l’agriculture. Outre le rôle prépondérant de la PAC de l’UE, qui doit être analysé en permanence, il est essentiel d’établir une politique régionale fondée sur la souveraineté alimentaire  et sur l’amélioration de l’autosuffisance.

La FAO est une enceinte privilégiée de coopération dans la Région, permettant de formuler cette politique régionale. L’Organisation doit tenir compte des différentes analyses de l’alimentation et de l’agriculture émanant de l’ensemble des États Membres et OSC pour élaborer des politiques agricoles et commerciales appropriées. Nous demandons donc que la FAO joue un rôle de chef de file pour stimuler la coopération et les échanges dans cette Région et nous considérons l’Organisation comme un instrument fondamental de nature à stimuler le partenariat entre les OSC et les États Membres, en particulier les États nouvellement indépendants de la Région.

Attentes des OSC à l’égard de la FAO

La FAO devrait veiller à ce que les OSC participent pleinement à l’ensemble des programmes proposés dans le cadre d’une démarche partant de la base.

La FAO devrait stimuler les partenariats entre les OSC de la Région sur les thèmes suivants:

- appui à une production durable

•
programmes agroécologiques auxquels participent les producteurs

•
exploitation familiale et pluriactivité

•
nouveaux modèles de recherche fondés sur la participation de paysans/pasteurs dépositaires de connaissances locales (par exemple la sélection participative), établissant un lien bidirectionnel entre la recherche et les agriculteurs 

•
importance cruciale de l’élevage traditionnel dans la Région 

- faire des campagnes des lieux de nature à attirer les futures générations

•
promotion de moyens d’existence pour les jeunes ruraux

•
développement des infrastructures rurales, notamment les services, avec participation obligatoire des communautés et des agriculteurs à la prise de décisions pour assurer la prise en main par les agriculteurs et l’accès de ceux-ci aux ressources

•
mise en place de nouveaux types d’emploi rural à l’appui des populations rurales

- meilleur fonctionnement des marchés

•
promotion du suivi des prix visant à lutter contre les monopoles alimentaires

•
modèles de répartition visant à assurer des filières alimentaires appropriées et équitables

•
urgence pour les gouvernements d’associer des OSC indépendantes aux divers processus décisionnels

•
promotion de la création de coopératives d’agriculteurs partant de la base

•
participation à l’amélioration du cadre juridique

•
prix rémunérateurs pour les agriculteurs

•
veiller à ce que les conditions d’adhésion à l’OMC et à l’UE n’aient pas à terme d’incidences négatives sur les petits agriculteurs

•
gestion de l’offre des approvisionnements (volumes de production devant être fixés par les pays)

•
assurer l’accès des petits agriculteurs aux terres productives

•
renforcer la capacité de la FAO afin que la Région puisse bénéficier de son aide 

•
amélioration de la microfinance, accès des agriculteurs aux ressources financières

- autres questions

•
limitation de la production et de la distribution d’OGM dans la Région après évaluation de leur incidence à long terme et prise en compte du principe de précaution

•
modalités de la prévention des risques biologiques dans la Région

•
règles et conditions faisant en sorte que la production d’agrocarburants ne soit pas en concurrence avec la production vivrière pour les terres et autres ressources.

Recommandations supplémentaires pour les États nouvellement indépendants en vue de la collaboration avec les OSC

•
établissement d’un cadre juridique pour les coopératives agricoles

•
établissement d’un  système d’assurance agricole

•
appui, notamment financier, des pouvoirs publics aux petits exploitants

•
mise en place d’un système approprié de sécurité sanitaire des aliments et d’un environnement juridique valable pour les petits agriculteurs.

Réforme du Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) 

Dans ce contexte, nous exhortons les États Membres à redoubler d’efforts dans le cadre du processus de réforme du CSA pour parvenir à ce qui est appelé la « phase 2 », à savoir que le CSA devrait être l’instance de prise de décisions en ce qui concerne les politiques agricoles mondiales et l’allocation des fonds y afférents, ce qui assurera également l’obligation de rendre compte et la transparence.

Le nouveau CSA réformé attribue également un rôle de premier plan à la Région et nous sommes favorables à un mécanisme de gouvernance à l’échelle régionale assorti d’une participation pleine et entière des OSC. Dans ce contexte, nous réaffirmons la nécessité d’une organisation autonome des OSC en mesure de relever les défis dans les domaines de l’alimentation et de l’agriculture. Le financement de la participation des OSC doit être assuré.

Principales attentes de la société civile à l’égard des États Membres

Accès aux terres: Nous sommes favorables au processus devant aboutir à des directives volontaires sur l’accès aux terres et aux ressources naturelles. Le processus de suivi de la Conférence internationale sur la réforme agraire et le développement rural (CIRADR) est également crucial pour la Région. Nous sommes opposés à la privatisation illimitée et à l’accaparement des terres qui privent les petits exploitants d’un accès équitable aux ressources. 

Changement climatique: Nous devons envisager la mise au point d’activités de nature à permettre l’adaptation, mais également l’atténuation des effets en faisant une place particulière à l’agroécologie, à savoir les modalités biologique et traditionnelle d’agriculture durable dans la Région. 

Marchés: Améliorer les marchés intérieurs (locaux/nationaux/régionaux) afin d’améliorer l’accès des petits agriculteurs et la satisfaction des consommateurs. 

Assurer des échanges équitables dans la Région en évitant les incidences négatives des pratiques commerciales des pays ayant des capacités plus importantes de soutien de leur agriculture.

Prochaines étapes

Les OSC sont convenues de s’appuyer sur les mécanismes existants de la société civile dans la Région en procédant à des consultations au sein des diverses instances. Pour assurer la continuité et un dialogue régulier avec la FAO et les États Membres, un comité de facilitation doté de points focaux de différentes instances et sous-Régions d’Europe sera mis en place. Il travaillera, à titre volontaire, avec le Bureau régional de la FAO et le Siège de l’Organisation sur les grandes questions évoquées plus haut, en particulier dans le contexte de la réforme du CSA et des changements apportés à la gouvernance mondiale de l’alimentation et de l’agriculture.

Il a été proposé qu’une délégation de la société civile assiste à la prochaine Conférence régionale de la FAO pour l’Europe en 2012 en qualité de participant, conformément aux précédents et aux procédures établies au sein du CSA réformé.

Le comité se consultera virtuellement dans un futur immédiat et se réunira en personne selon les possibilités et les besoins. Il fera une démarche auprès du Secrétariat de la FAO pour la mobilisation de ressources et l’élaboration d’un programme de travail conjoint.
� Pour plus de détails, consulter le document complet de Jacques Berthelot « Comment réduire la forte dépendance de l’Europe orientale de ses importation de produits laitiers venant de l’UE », disponible sur le site du CSA à l’adresse � HYPERLINK "http://www.csa-be.org/spip.php?article693" �http://www.csa-be.org/spip.php?article693� .


� Idem. 
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